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PARTIE OÎFFICIELLE 
Rapport au Président de la République française relatif an décret 

réglant les relations,.«irt;çe les GrouTaraenrs et les .Commandants supérieurs 
des troupes aux coioniesf. 

Arrêté interministériel déterminant, pour les années 1915, 1915 et I9I6, 
îe chiffre minimum auquel doivent s'élever les fonds disponibles de la 
Caisse de Réserve des Établissements français de l'Océanie. 

Arrêté prolongeant pour une nouvelle période d'un mois la suspension 
des poursuites et actes d'exécution à l'égard de toutes obligations. 

Arrêté approuvant le Compte admimsfeatif des recettes et des dépenses 
dtt Service Local, pour Texercice 1913-

Arrêté autorisant l'acceptation par le Service local d'une donation faite 
par SI. M.^matuî (TbéopMle) de la terre Tarîoa, sise à Rikîtea ^Gambier), 
destinée à être âÈectéè à l'installation d'un Cimetière. 

Arrêté autorisant l'installation d'un cimetière à Rikitea (Gambier). 
Arrêté fixant les conditions d'abonnement aux eaux de la ville de Papeete. 
Décision rapportant les mesures prises à l'égard, des équipages et des 

passagers des bateaux de Papeete. 
Arrêté déterminant les circonscriptions desservies "â Tahiti, Moorea et 

Makatea par les porteurs de contrainte. 
Décision nommant des porteurs de contraintes. 
Décision plaçant MM. Cadousteau (François) et Paoa a Faafau, gardiens 

de pliares, en expectative de retraite. 
Décision déterminant îa solde des qnartïers-maîtres chargés d'assurer 

le Service de la T, S. F . . . ' , 
Décision nommant M. Alexandre Etienne lieutenant de Juge prés les 

tribunaux de Papeete. 
Décision relative aux militaires en prérenîïon de Conseiî de guerre. 

Audience de la Justice de paix de Taravao. 
Andienee de la,Jastîce de paix de Moorea. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
Soaseription publiqae au profit des Français victimes de îa Guerre. 
Situation financière de la Caisse agricole. 
Avis au sujet du recouvrement des impôts et autres créances de la colo­

nie ainsi que des établissements publics. 
Observatiotis météorologiques. 

P A U T I E O F F I C I E L L E 

G o u v ^ n e m e n t des Établissements français 
D E L ' O C É A N ï E 

R A P P O R T mi Président de la République Française/ 
relatif au décret réglant lès relations entre les Couver-

• neurs et les Commandants Supérieurs des troupes aux 
colonies. 

{Mir.islè.-c de U g-^erre. — Ministère des colonies. — E ^ f c a - m i l i t a i r e , Sectl: ,^.; 

(Du 9 novembre igoi-) 
M û X S I E r R L E PlîÉSÏI>E^'T. 

L e décret d u i i j u i n 1-901, relatif à I c r g a n i s ^ t i o n des 

services administrat i fs et de santé des troupes coloniales , 
d ispose q u e ces services sont pFacé^ s ô â s raùtdrité d u 
C o m m a n d a n t des troupes de îa co lonie . 

A maintes reprises, en effet, o n a puconstater les i n c o n ­
vénients graves q u i résultaient, aux colonies, d u fait de 
l a n o n s u b o r d i n a t i o n des services mil i taires au c o m m a n ­
d e m e n t ; d'autre part, la l o i d u 7 ju i l le t 1900 (article 3) 
ayant décidé que le C o m m a n d a n t des troupes était respon­
sable, v is à v i s d u G o u v e r n e u r , de tout ce qui est relatif à 
l a défense de la co lonie i l était nécessaire de mettre dans 
la m a i n de cet officier tous les moyens d'action indispen­
sables p o u r préparer et assurer dette défense. 

C'est a ins i q u ' o n a été c o n d u i t à inscrire dans le décret 
d u II j u i n 1901 le pr inc ipe de la subordinat ion des services 
mil i ta ires au corfîmandement, principe q u i avait été déjà 
posé, en ce q u i concerne l 'armée métropolitaine, par la l o i 
d u 16 mars 1882. • 

Mais s i o n a é t é amené ainsi à grouper tous les élé­
ments mi l i ta ires de la colonie sous l'autorité d u C o m m a n ­
dant des troupes, i l en est résuité l o g i q u e m e n t ia néces­
sité de placer entièrement cet officier sous l 'autorité d u 
G o u v e r n e u r . Il ne doit exister, en effet dans chaque c o l o ­
nie , q u ' u n seul chef suprême représentant d u G o u v e r n e ­
m e n t de îa République, responsable, à l 'égard d u M i n i s t r e 
des C o l o n i e s , de tout ce q u i concerne cette colonie . 

L a nouvel le s i tuat ion créée par la l o i d u 7 ju i l l e t 1900 
et par îe décret d u 11 J u i n 1901 d o i t donc a v o i r p o u r 
résultat, n o n pas de d i m i n u e r , mais de renforcer l ' a u t o ­
rité d u G o u v e r n e u r . T o u t e s les forces et tous les services 
mil itaires se t r o u v e n t désormais groupés sous les ordres 
directs d u G o m i T i a n d a n t - d e s troupes, en vue d 'obtenir 
u n e meil leure concentrat ion des ef forts; mais, en m ê m e 
temps, afin d'assurer l 'unité d 'action - dans la colonie, iï 
doit être bien entendu que ce C o m m a n d a n t des troupes 
est placé sous l 'entière autorité d u G o u v e r n e u r . 

C'est dans cette intent ion que, d 'accord avec M . le M i ­
nistre des C o l o n i e s , j ' a i préparé le projet de décret c i - joint , 
déterminant les rapports entre les G o u v e r n e u r s et les C o m ­
mandants mi l i ta i res aux C o l o n i e s , et que j ' a i l ' h o n n e u r 
de soumettre à votre haute approbat ion. 

Page LEXPOL 1 sur 18



376 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
mon respectueux dévouefnent. 

Le Ministre de la Guerre. 
Général L. ANDRÉ. 

(Le décret du 9 novembre 1901 a été inséré au Journal Officiel 
de la Colonie du 30 janvier 1902, no 5, page 45.) 

PAR A U FAAITE raa i te Peretiteni o te Repupirita 
parant no te faaue raa mana 0 tei faàtaa i te maw 
^^$fpao raa i rotopu t te mau T avaria (Gouverneurs) 
e'4e mau Raatira râtabi o te mau nuu Jaebau no te 
mau fenua aibuaraau. 

(No te 9 no noema 1901.) 

Faatere raa îiaa no te paeau tamai. — Faatere raa hau no te mau fenua aihnaraaTi, — 
Piba toroa a te nuu, Tabaa matamua./ 

E TE PERETITENI E. 

Ua faataa te faaue raa mana no te 11 no tiunu 1901 no 
nia i te huru o te faatere raa i te mau ohipa no te paeau 
hau e oia'toa no te mau ohipa no te rapaau raa mai no te 
mau nuu o te mau fenua aihu'araau, e ia tuu hia te reira 
mau tuhaa ohipa i ràro ae i te mana o te Raatira rahi o te 
nuu o te fenua. 

A rau aenei'rà hoi itea raa hia te mau fifi rarahi i tupu 
i te mau fenua aihuaraau no te mea aita i tuu hia te mau 
tuhaa ohipa no te paeau nuù i raro aê i te mana o te taata 
rahi. I te tahi atu à pae no te mea hoi ua faataa te ture no 
te 7 no tiurai 1900, (irava 3) e o te Raatira rahi o te nuu 
tel haapao hia i mua i t© aro o te Tavana rahi no te mau 
ohipa'toa e au no te paruru raa i te fenua, e no reira e 
mea tia mau à ïa ia tuu hia'tu i roto i te rima o teienei raa­
tira te mau huru ravea'toa e au ia rave hia no te faaineine 
raa e i te rave raa i taua paruru raa ra. 
' Te reira hoi te tumu i tuu hia'i i roto i te faaue raa mana 
no te II no tiunu 1901 te parau no te tuu raa i te mau 
ohipa no te paeau faehau i raro ae i te mana o te taata 
rahi. Eteienei huru ra ua haamana ê hia'tuna ia note mau 
nuu faehau o Farani iho e te ture no te 16 no me 1882. 

Area ra hoi no te tahoe raa hia mai te mau ohipa'toa 
no te/paeau nuu o te fenua aihuaraau i raro ae i te mana 
o te-Raatira rahi ô te nuu faehau, itea papuhia'turaïa ee 
"meâtïa mau â iatuu roa hia taua Raatira rai raro ae i tè 
marra o te Tavana rahi. Oia mau hoi, hœ noa'e taata 
mana rahi, i roto i te fenua aihuaraau, hoe, o te faatere o 
te Hau Repupirita e ona ïa te hiohia mai, e te faatere hau 
rahi o te mau fenua aihuaraau, no te mau ohipa'toa e au 
no taua fenua aihuaraau ra. 

E ' teienei haapao raa api i faatupu hia e te ture no te 7 
no tiurai 1900 e te faaue raa mana no te u no tiunu 1901. 
aita roa?tu ïa i faaiti mai i te m a n a o te Tavana rahi ua 
faa rahi ae râ. T e m a u n u u atoa e te mau haapao raa'toa 
n o t e paeau n u u ua tahoê hia m a i ïa i teienei i raro m a u 
a'e i te m.au faaUe raa o te Raat i ra rahi o te n u u , ia r i ro tei 
reira ei faaohie raa i te faatere raa i taua m a u ohipara. A r e a 
ra h o i no te tahoe raa i te faatere raa i te c h i p a i n ia i te 
f e n u a aihuaraau ua p a p u maitai ïa te parau e ia t u u mau 

hia ïa taua Raatirà'o te nuu ra i rar^ ae^ te ma»ah té 
Tavana rahi._,- - ^ * \̂ 

E-norôïo^i tçinei ïfeafîao raa e ma te faatia hia ma^é^te 
FaaterehîMjt raîh no t€ mau fenua aihu'araau, UataVe'àu 
i tejagyev^aà mana i taati^hia'tiîi.nei'ô tei faataa i te mau 
haàpâoraa i rotopu i te Tavana e te mau Raatira rarahi np 
te mau nuu o te mau fenua aihuaraau e ta'u ia e tuu atu 
nei i ta oe haamana raa teitëî. 

.̂ A farii mai e te Peretiteni e, i te tapgq o tô'ti -nei aurarc 
e te faaterea'u. . ' " 

Te JPaàîere hau.rahi ho te paeau. nuu, 
Tenerare L . A N D R Ê ; " 

A R K E T E interministériel déterminant^ pour les années i9i4 
i9i5 et 1916j le chij^e minimum auquerdbivent s'élever le. 

fonds disponibles de la Caisse de Rése7*ve des Eiablissemerd;^ 
français de l'Océariie. ' 

IjES MEasTRES DES COLONIES ET MS FDTANCES, 
" V u les articles 259 et 260 du décret du 30 décembre 1912 su; 
le régime financier des. Colonies ;. ' 

Sur la proposition du Oàuvemeur des E:tabUssements françàii 
de l'Océanie, 

Art. 1". —• Le chiffre minimum auquei-doit s'élever à Jadafe 
du réglema[it annuel de l'exercice, le montant des fonds disponi: 
blés de la Caisse de réserve des Etablissements français de l'Ocê-
anie est fixé à 400.000 francs pourles années 1914, 1915 et 1916 

Art. 2. ~ L e Couverneur des Etablissements français de i'Océa 
nie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fa i t à Paris, le 2 juilUet 1914. 

• Le Ministre des Colonies, Le Ministre des finances, 
R A Y N A U D . J . N O U L E N S . 

AKRÈTÈ prorogeant pour une nouvelle période d!un mois la sus­
pension des pour-suites et actes dJexécution à V égard de toutei 
obligations. - . • 

(Du novembre 1914.) 

L E G O U V E R N E U R DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA­
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

V u l'arrêté du 30 septembre 19] 4 prorogeant la suspension des 
poursuites en matière commerciale ; 

V u l'arrêté du 29 octobre 1914 relatif aux poursuites eumatiért 
civile et commerciale. 

V u la demande formulée au nom du commerce local par la 
Banque de l'Indo-dhine, tendant à faire proroger de nouveau lé 
moratorium en matière commerciale. 

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire, 

ARRÊTE : 

Art. \^'..— E n matière commerciale les poursuites et les actes 
d'exécuiion-contiïiueront à demeurer suspendus à l'égard de toutes 
obligations pendant une nouvelle période d'un mois. ^ 

Art. 2. — L'article 2 de l'arrêté du 29 octobre 1914 est rappoHé. 
Art. 3. — L e Chef du Service Judiciaire est chargé de Tesé 

Page LEXPOL 2 sur 18



eution du présent aiTrêté,\ quf;séra pnblié et enre^slrè partout 
où besoin ŝ Mrai ' 

' " Papeete, le i?'novembre 1914. 

_ W . FAWTIER . 
, , Ear le Gouverneur: 

- Le Chef du Service Judiciaire, 
H . S I M O N E A U . '-^ ' 

A R R Ê T É approuvant le Compte administratif des Becéites et 
des Dépenses du Séfoice Ztocàh pour L'exercice Î913.\ 

(Dn 9 novembre Î9t4.) 

• L E G O U V E R N E U R DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E 
L 'OCÉANIE , CHEyAï . iER D E L A LÉGION D 'HONNEUR, 

Vule-décïet du 28 décembre I 8 8 0 sur le Gronvemement de 
l a coloaie ; 

V u le'compte des opérations-de recettes et.de dépeîisesdit 
Service Loca l , pour Texercice 1913 ; 

; V u les articles 315, 318, 400 et 401 du décret du 30 dé­
cembre .1912 sur le service financier des colomesj-

' V u la, déUbératÎQfl'dû Consei l d'Administration en date du 
9 novembre 1944 ; 

Sur le rapport du Secrétaire Général, 

A R R Ê T E : 

A r t . 1®̂ . Les dépenses du Service Loca l , pour l'exercice 
4913, constatées dans le, compte, .sont arrêtées à la somme 

de 4.092.273^ 37 
- Les paiesients effectués sur le même exer­
cice Jusqu'à sa clcTture, se^sont élevés à : . r . . . 4.085.494 23 

„ E t .les d^enses restant à payer à 6.869^ 34 

A r t . 2, -Les' cr-édits montant à.. . 4.258.640 80 
ouverts conformément au tableau indiquant 
l''origine dès crédits et compris" dans le compte 
administratif, sont ramenés à-la somme d e . . . 4.085.494 23 

• D'où.une réduction de . . . 473.146^57 

Cette réduction, faite conformément aux prescriptions de 
Varticle 274 du décret du 30 décembre 4912, provient des 
diminutions suivantes : 

l*^ Montant des crédits non employés et restant dispombles 
à la clôture de l'exercice , 473.446 57 

2° Montant des restes à payer au 31 mai 4914. 6.869 34 

Total 466.277^23 

Les crédits du bndget da Service Loca l , exercice 4943, se 
trouvent, en conséquence, définitivement fixés à la somme 
de quatre millions quatre-vingt-cinq mille quatre-cent quatre-
vingt-quatorze fraiics vingt-trois cènîim-es. ^ 

A r t . 3. Les droits et produits constatés au profit de Ui 

colonie, au titre de l'exercice 4913, sont -arrêtés à l a Boaime 

de 4.930.700 05 

Les recettes effectuées «ur le inême exer­
cice jusqu'à l'époque de sa clôture se sont 
é l eT^sà . . : : . . 4.776.769 55 

LeB.restesâirécouvrer à 153.930^ 50^ 

1, Conformément à rgirticle 275 du décret du 30 décembre 194Î, 
•es. restes à recouTTèr ont été reportés aux droits ûonstatés de. 
l''«!Kercic« 4f 43. . 
„ A r t . 4.- L e résultat général des opérations de l'exercice'4915 

- est définîtiveinent arrêté ainsi qu'Û suit t. 

Recettes 4.776,769 53 
Dépenses 4.085.494 23 

Excédent de Recettes 691.275^ 32 

• Axt . 5. L a somme de six..cent quatre-vingt-onze mille den» 
cent-soixante quinze francs tréntê-deux centimes sera versée â 
l a Caisse dé réserve du Service Loca l . 

A r t , 6. L e Secrétaire Général est cbargç de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par­
tout où besoin sera. 

Papeete, le 9 novembre.1914. 
. :-^"^ W. FAWTIER. 

Par le Gouverneur: : 
Le Secrétaire Général p." i . 

EDM . BRAtjLÏ. 

ABRÊTÉ ofaiorisani l'acceptation par le Service local d'une dona-
iion faite par 31. Mamaiui (Théophile) de la terre Tarioa, sise 
à Rikiiea (Gambier), destinée à être affectée à l'installation 
dun cimetière. 

(Dn 3 novembre 1914.) 

L E G O U V E R N E U R DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E 
L 'OCÉANIE , CHEVALIER D E L A LÉGION D 'HONNEUR. 

V u le décret du 28 décembre 1885 sur le'Gouvernement de la 
colonie; 

Vu ia délibération du Conseil d'Administration dans sa séance. 
.du •- " . 

Sur le rapport du Secrétaire Général j 

A R R Ê T E : ' 

Art. l^" " . — Le Service local est autorisé à accepter la donation 
faite par M. Mamatui (Théophile), dans le but d'y inslailer un 
cimetière, dune terre Tariao, sise à Rikitea (île Mangareva), 
archipel des Gambier, bornée au Nord sur une longueur de soi­
xante-huit mètres par ie chemin d'Atituiti et par la terre Nanie, 
à l'Est sur une longueur de trente-deux mètres par le ruisseau 
Tevaimatarua, au Sud sur une longueur de soixant-dix métrés 
par la ferre Mataomaru et â l'Ouest sur une longueur de trente-^ 
cinq mètres par la terre Auega. 

Art. 2- Le Secrétaire (Générai est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera communiqué, enregistré et publié partout 
où besoin sera. 

Papeete, le 3 novembre 1914. 
W. FAWTÏER. 

Par ie Gouveroear : 
Le Secrétaire Général r. i . 

G. DORNIER, 
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ARRÊTÉûuforwani Vinstalîation d'un cimetière à Rikitea(Gambiér) 

(Du 3 novembre 19U.) 

L E GrOUVERNEUfi BES ;ETABLISSEMEPfTS FRANÇAIS DE L*OcÉ-
A\iE, OHEYALIER DE LA LÉGio?f D'HONNEÏÏR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur ie Gouvernement de la 
colonie; 

Vu le décret du 20 mai 1910 portant application aux Etablisse* 
ments français de rOcéanie de la loi du 15 février 1902 relative à 
îa -protection de l a santé publique ; 

Vu l'arrêté du 12 novembre 1910 fixant les détails d'application 
du décret du 20 mai sus-visé, notamment l'article 37 ; 

Vu rarrété du 3 novembre 1914 autorisant l'acceptation d'une 
donation de l a terre Tariao, sise à Rikitea (île Mangareva), arcbîpél 
des Gambier, destinée à être aSectée à un cimetière public ; 

Sur la proposition du Secrétaire Général, 

A R R Ê T E : 

Art. 1«". — U n cimetière sera aniénagé à Rikitea (île Mangareva), 
archipel des Gambier, sur la terre Tariao dont la donation a été 
faite au Service local. 

Art.'2. — Le classement de ce cimetière aura lieu aussitôt que 
les travaux d'installation et d'aménagement auront été exécutés 
par l'Agent spécial du dit archipel. 

Art. 3. — Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié et enregistré partout où besoin 
sera. 

Papeete, le 3 novembre 1914. 
W . FAWTIER. 

Par le Gkiuvemeur : 
Z-e Secrétaire Général p . i . 

G . D O R N I E R . 

ARRÊTÉ fixant les conditions ^abonnement aux eaux de la ville 
de Papeete, 

LE MAIRE DE LA VILLE DE PAPEETE, 

Vu Tarticle 33 du décret du 8 mars 1879 organisant la Commune 
de Nouméa et rendu applicable à la Commune de Papeete par 
l'article 2 du premier décret du 20 mai 1890; 

Vu les délibérations prises par le Conseil Municipal dans ses 
séances des 5 et 10 août 1914, 

ARRÊTE : 
Art. P'". — Des abonnements aux eaux de îa ville de Papeete 

pourront être accordés à toute personne qui en fera la demande 
aux conditions insérées dans le présent règlement. 

Art. 2. - - Cette demande devra toujours être faite par écrit et 
rédigée en employant la formule annexée au présent arrêté. ' 

Mode de livraison. 

Art. 3. — La mode de délivrance des eaux aura Heu au 
compteur. 

C :7z id l t l ons des abonnements. 

Art. 4. La demande d'abonnement indiquera les usages aux­
quels les eaux seront consacrées : Alimentation et usages domes­
tiques, industrie et agriculture. 

Art. 5. L'industriel ou l'agriculteur qui aura obtenu un abon­
nement à ces deux derniers titres ne pourra consommer plus 
d'eau que le voium de îa concession souscrite sans en avoir ob­
tenu l'autorisation écrite. 

A r t . 6. •— Les abonnés ne pourront renoncer à leur abonne­
ment qu'en avertissant le Maire par écrit, un mois à l'avance. 

Quelque soit l'époque de l'avertissement, ie prix de l'abonne­
ment sera exigible pour le mois qui suivra sa réception à la Mairie. 

Mutation de propriété. 

A r t . 7. — L'abonnement ne sera pas résilié par le seul fait de 
la mutation de la propriété ou de l'établissement où les eaux 
seront fournies. 

Le titulaire ou ses héritiers seront responsables du prix de 
l'abonnement jusqu'à ce qu'Us aient accompli la formalité exir 
gée par l'article 6, sans préjudice du recours contre le successeur 
qui aura joui des eaux. 

Irr^ponsabilité de la ville. 

A r t . 8. — Les variations de pression, la présence d'air dans 
les conduites publiques, les interruptions momentanées du ser­
vice résultant, soit des sécheresses ou de réparations des condui­
tes, de ia galerie captante ou du réservoir, soit de tout autre 
cause et notamment celle de force majeure, ne pourront ouvrir, 
enfaveurdesconcessionnaires, aucun droit à indemnité ni àau-' 
cun recours contre la ville de Papeete, de même en cequi concer­
ne l'usage de l'eau pour la marche des engins niécaniques, 

Il est formellement stipulé pour ces derniers que les concession­
naires devront prendre à leurs risques et périls toutes les dis­
positions nécessaires pour éviter les accidents qui pourraient ré-, 
sulter des faits indiqués ci-dessus et supporteront, sans récia-̂  
mations, les inconvénients qui en seraient la conséquence. 

Cependant, pour tout arrêt qui serait causé par des travaux 
entrepris par l'Administration Municipale, i l sera tenu compte; 
aux concessionnaires, en déduction du prix d'abonnement de 
tout le temps d'interruption du service qui excéderait huit Jours 
consécutifs. 

Travanx de premier établissement et d'entretien., 
des branchements. 

Art. 9. — Chaque propriété particulière devra avoir un embran­
chement séparé avec prise d'eau distincte sur la voie publique. 

Art. 10. — Il ne pourra être fait exception à cette régie que 
lorsque dans la même propriété se trouveront des bâtiments 
loués à différentes personnes et pour lesquelles i l serait demandé 
au Maire un abonnement aux eaux pour chacune de ces maisons. 

Art. II. — A l'origine de chaque embranchement, tant sur 
les accotements de la voie publique qu'à l'intérieur des immeu­
bles, à l'endroit qui sera désigné par l 'Administration municipale 
un robinet d'arrêt sera placé dans un regard en maçonnerie m u ­
ni d'une porte en tôle fermant par une serrure dont les agents, 
du service des eaux auront seuls la clef. 

Tout ancien embranchement sur la voie publique qui n'en 
serait pas pourvu devra, dans un délai de six mois, l'être aux;, 
frais du concessionnaire, dés que l'absence de cet appareil aura 
été constatée. -

Quant aux embranchements de distribution intérieure prévus 
à l'article 10, les robinets d'arrêt devront être posés au fur et à 
mesure du remplacement des tuyaux. 

Les agents de l'Administration municipale auront seuls îe droit 
de manœuvrer ce robinet qui aura son carré conforme à celui 
des robinets de la ville. 

Les abonnés pourront faire placer à l'intérieur de leur propriété 
un second robinet d'arrêt à la condition que ia clef sera différente 
de celle de l'Administration municipale. 

iî est expressément interdit aux abonnés de faire manœuvrer 
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lés robinets d'arrêt placés sur ia voie publique sous peine de 
suppression immédiate.d^la conç^^ssion^djeau. 

-Article 12. — L e s travauxd'ernbranchement sur. la conduite 
de la ville, la pose du robinet d'arrêt ainsi que la C(?nfectîon du 
regard le renfermant seront exécutés après autorisation du Maire, 
par le Service des eaux, aux frais du concessionnaire. 

-Ar t . 13,. — Le concessionnaire étant propriétaire, de ces ouvra­
ges, la conservation et la responsabilité restent à sa charge. 

Art . 14. —Les travaux d'entretien des^conduites particulières, 
tant _sur.Ia voie publique que dans les propriétés privées,.devront 
être exécutés par le concessionnaire à ïa première réquisition de 
l 'Administration municipale. . . . , 

Faute par l u i de se conformer à ia dite injonction sa conduite 
sera fermée jusqu'à complet achèvement des réparations de­
mandées. - . ' 

Art . 15. — La réfection des trottoirs ainsi que rempierrement 
de la chaussée seiont faits par la ville aux frais des concession­
naires. 

Ar t . 16. — Lorsqu'une condiïite publique viendra à être 
changée, la prise du concessionriake sera, à ses frais, reportée 
sur la nouvelle canalisation. 

Responsabilité des concessionnaires. 

Art . 17. — Les abonnés seront exclusivement responsables 
envers les tiers de tous les dommages auxquels l'établissement 
ou l'existence de leurs conduites pourraient donner Heu. 

ta r i f . 

Art. 18. — La tonne : o f. 15 avec minimum de 2 fr 50 cent, 
par mois. 

Ar t . 1.9. — Il ne sera pas. accordé d'abonnement à moins de 
deux francs cinquante centimes par mois. 

Coïnptenrs. 

. Art . 20. — Les compteurs seront fournis par la Municipalité 
mais posés aux frais du concessionnaire dans un regard en ma­
çonnerie fermant à clef. 

Ils* seront toujours maintenus en bon état de fonctionnement 
et seront soumis, quant à l'exactitude et à là régularité de leur 
marche, à toutes les vérifications que l 'Administration Municipale 
jugera devoir exercer. 

Le joint du branchement d'arrivée sera plo.mbé par les soins 
du Service des eaux. 

Le compteur sera placé à l'origine de la canalisation intérieure 
de l'immeuble et posé de façon à être toujours rendu accessible 
sans difficulté aux agen^^e l 'Administration par l'intérieur de • 
lap'ropriété. . • 

Il est formellement interdit au concessionnaire défaire aucune / 
réparation aux compteurs et d'en changer îa position. 

Toutefois, si le concessionnaire avait obtenu l'autorisation de 
r Administration Municipale de le déplacer, cette modification 
devra être faite en présence d'un agent du Service des eaux. 

Paiement âes aboamements. 

Art . 21. — Le prix de l'abonnement sera payé à la caisse du 
Receveur municipal, par trimestre et d'avance, sur la base indi­
quée par l'abonné dans sa soumission. 

Aît. 22. — La consommation sera relevée sur les compteurs 
tous les trois mois, le décompte sera établi d'après le tarif prévu 
à l'article 18. 

La différence entre la.quantité d'eau demandée dans la sou­
mission et celle indiquée par le compteur sera exigible dans un 
délai de quinze jours après chacune des constatations. 

Dans l'impossibilité de constater la quantité employée pat 
suite d'un accident survenu au compteur, la consommation sera 
calculée sur la moyenne de la dépense journalière pendant l'année 
en cours. 

L'abonnement ne pourra jamais être moindre de deux francs 
cinquante centimes par mois quelque soit la quantité indiquée 
par le compteur. 

Cas de résiliation. 

Art . 23. — Lorsqu'il y ' a congé ou résiliation emportant cessa­
t ion du service de l'eau et que le concessionnaire voudra enlever 
ses tuyaux-, le.branchenient devra être immédiatement détaché 
de la conduite publique jirsqu'au robinet d'arrêt par les soins du 

xoj^cêssionnaire ou à sa charge; -~ \; <, ^ ^ 
Le co*ïgé. ne datera qu'à porter du jour ""ôù -cette opération 

aura été faite et, par suite, l'abonnement devra être acquitté 
jusqu'à cette date. 

Dans le cas oii la résiliation aurait pour cause le défaut de 
paiement des sommes dues par le concessionnaire, celui-ci sera 
tenir; M i a ville le lui demande, jusqu'à ce qu'i l se soit complè­
tement libéré, dé laisser le branchement à sa place. La ville 
aura le droit de s'en servir pour mettre l'eau à ia disposition d'un 
nouveau concessionnaire et d'exiger de celui-ci, en échange, les 
sommes dues par l'ancien concessionnaire jusqu'à concurrence 
de la valeur totale du dit branchement. 

Clefs. 

Art . 24. — Il est interdit aux concessionnaires de faire usage 
des clefs de robinets du modèle de celles de l 'Administration 
municipale ou même de les conserver en dépôt. 

Surveillance et Inspection. 

Art . 25. — Le concessionnaire ne pourra s'opposer à la visite 
de la conduite ni à la vérification des compteurs. 

Interdiction de céder les eans:. 

Art . 26. — Il est formellement interdit aux concessionnaires 
de laisser embrancher sur leurs conduites aucune prise d'eau 
au profit d'un tiers. 

Art . 27. — Les eaUx de la ville de Papeete étant des eaux 
publiques inaliénables et imprescriptibles, ne pouvant faire 
l'objet d'aucun commerce, ne sont concédées aux abonnés 
qu'à la condition d'en user seulement pour l'usage indiqué à 
leur soumission. 

U leur est donc interdit d'en disposer ni gratuitement, ni à 
prix d'argent en faveur de tout autre particulier ou intermé­
diaire. 

Art- 28. — Il est également interdit aux propriétaires d'im.po-
ser sans aucun prétexte, à leurs locataires, pour la fourniture 
de l'eau, une redevance supérieure à celles qu'ils Ont eux-
mêmes à payer. 

Délai d'application dn présent règlement. 

Art . 29. — Les dispositions du présent règlement seront 
applicables à tous les concessionnaires au fur et à mesure 
de ia pose des compteurs ainsi qu 'aux diverses administraiions 
delà colonie. 

Prises spéciales p o u r F a i ' r o s a g e d e l a v o i e p u b l i q u e 
e t î'irrigatî®!!. d e s p i a j a t a t î s n s . 

Aat. 30. — Les concessionnaires dont les immeubles donnent 
sur la rue pourront, sur autorisation spéciale du .Maire, avoir 
une prise particulière pour l'arrosage gratuit de la voie publique. 
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Elle ne pourra servir qu'à cet usage et non au lavage des 
vérandahs et autres pièces ni à l'arrosage des cours. 

Ce dernier fait, chaque fois qu' i l sera constaté, donnera lieu 
à une amende de cinq francs. 

Ces prises devront être établies conformément aux instruc­
tions qui seront données lors de la délivrance de l'autorisation. 

Art . 51. — Ces prises d'arrosage ne devront fonctionner que 
pendant des heures déterminées qui seront fixées par ie Maire 
dans un règlement spécial. 
- Cet arrosage de la voie publique ne pourra avoir lieu qu'au 

moyen d'un jet terminé par une pomme d'arrosoir sous peine 
d'une amende de cinq francs. 

Ces prises pourront être fermées, sur l'ordre du Mgire,'-sans 
que cette mesure puisse donner aucun droit-à-fndémnité ou à 
recours contre la Commune de la part du bénéficiaire si ce ^ 
dernier ne se conformait-pas aux prescriptions de i ' a to in is -
tration municipale en ce qui concerne l'usage de ces^priseis 
spéciales. ^ A. 

Art . 32. — A titre exceptionnel, i l pourra être délivré de l'eau 
pour.rirFîgation des terrains-,.-suivant le tarif prévu à l'article 18. 

Art. 3 3 .—Cette distribution ne se fera que de niiit, de dix 
heures du-solr à quatre heures du matin, le débit sera enregistré -
par un compteur. . - • ' 

Art . 3 4 . C e t t e concession est révocable immédiaternent si 
les besoins de ia consommation le réclarnènt sans que. cette 
mesure puisse donner droit à aucune indemnité ou recours 
contre la ville.'; 

.-̂  Art'. 35. — Le montant de-cette concession est payable 
d'avance et par trimestre calculé sur ia quantité demandée. 

En cas d'excédent de consommation, le paiement en sera . 
effectué immédiatement'àprèsque constatation en aura été faite 
par les agents du service des eaux qui vérifieront chaque mois 
les cubes enregistrés par le compteur. 

Incendie. 
Art. 36. — Des branchements spéciaux poi^rront être accordés 

par le Maire poiir les abonnés qu i soUiciter^ent l'autorisation 
.d'établir des bouches,-d'incendie dans l'intérieur de leurs pro­
priétés/ \ , -

Aucune conduite d'alimentation ne pourra être prise sur cette 
canalisation. . ' 
. .Ces=̂  branchements seront établis dans les mêmes conditions 

que ceux destinés à l'alimentation mais le robinet d'arrêt sera 
cacheté ou plombé par les soins de l'Administration municipale 
et ne pourra être manœuvré qu'au-moment du sinistre ou, 
après autorisation écrite du Maire, en présence d'un agent du 
service.des eaux. . . . 

Art . 37. — Sans exception tous les abonnés devront fermer 
leurs robinets dès qu'un commencement d'incendie aura été-
signalé. - - ' . ^̂ .c 

Art-3$. . ^ Tout çoncessionnair&.;q\iiV à'titre exceptionnel, 
aurà''été autorisé à ëfàblir -unëprise de fort débit pour l'irriga­
t ion, devra en cas^d'incendie^fairé immédiatement fermer le . 
robinet d'arrêt dès.qife Val'arme en aura été donnée par les clo­
ches de !a:-viiie ou qu'il en aura été avisé pour toute autre volé. 

Art . 39 — Dans le cas oii les concessionnaires ne se confor­
meraient pas aux prescriptions de l'acticiè 38, le Maire pourra 
leur retirer l'autorisation spéciale dont' ils bénéficiaient et ce 
sans aucun droit à indemnité, ni à aucun recours contre la ville. 

Fra i s . 
Art . 40. — Les fiais prévus aux articles 11 § 2, 12, 15, j 6 , 20 

et 23 devront être acquittés par le concessionnaire à la Caisse 

du Receveur municipal, dès qu'i l en sera avisé par qui de droit. 

Uesores transitoires* 
Art . 41. — L'arrêté du 8 janvier 1881 reste applicable à tout 

abonné jusqu'à la pose du compteur sur sa conduite. 

Sanction. 
Ar t . 42. — Les contraventions au présent arrêté^seront cons­

tatées par procès verbaux et poursuivies conformément à la 
lo i . , i 

Ar t . 43..-^ Lé chef du Service des Travaux Municipaux.est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué, 
enregistré et publié partout où besoin sera. -

.,: - " ' Papeete, le 9 septembre 1914. 

F. C A R D E L L A . 
^ Soumis à l'approbatioiï'^ 
de Monsieur, le Gouverneua-

Papeete, le ïo septembre 1914. • 
G. DORNIER. 

Approuvé : 
Le Gouverneur^ 
W. FAWTIER. 

DÉCISION rappopïaui les mesures sanitaires prises à T égard des 
équipages et des passagers des bateaux partant de Papeete. ' 

^Du.4-novembre 191i^. 

L E G O U V E R N E U R DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E 
L ' O C É A N I E , C H E V A L I E R D E L A LÉGION D 'HONNEUR. 

V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
Colonie ; 

V u le décret du 20 man 1910 relatif à la protection de la santé 
publique; , ' 

"Vu l a décision du 27 juillet 1914 prescrivant des mesures sani­
taires prophylactiques pendant l'épidémie de roageole: 

V u l'a disparition de la rougeole à Papeete, 

DÉCIDE : 
Art . 1̂ .̂ — Les mesures sanitaires prises â Tégard des équipa­

ges et des passagers des bateaux partant de Papeete pour se ren­
dre dans les archipels sont rapportées. 

Art. 2 . '— Le Secrétaire Général et le Directeur du Ser\'ice dè 
Santé sont chargés, chacun eu ce qui le concerne, de l'exécution 
de la présente décision qui sera communiquée et enregistrée par­
tout où besomoù'sera. ._ -r . 

Papeete, le 4 novembre 1914. 

W . FAWTÏER. . 

Par le Gouverneur : 
Le Secrétaire Général p. i . . Le Directeur dti Service de Santé, 

EDM: B R A U L T . D ^ G A U T I E R . 

A R R Ê T É déterminant les circonscriptions desservies à Tahiti, Moo­
rea et Makatea par les porteurs de contraints. 

(Du 9 novembre 1914.) 

L E G O U V E R N E U R DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L ' O C É ­
ANIE, C H E V A L I E R , DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

V u le décret du 28 décembre ^885 sur ie Gouvernement de l a 
colonie ; 
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V u Je éêcret, àu 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
oôïôniee 

V u les instructions ministériejles; 
Sur la proposition du Secrétaire Général. 

- , • • ^ ' ARRÊTE : 

Art. l * ' ' . — Les circonscriptions desservies à Tabitij Moorea et 
Makatea par les porteurs de contreiîntes sont déterminées comme 
suit: -

Papeete : Districts de Paea, Punaauia, Faaa, Pare, Arue et ia 
ville de Papeete (Circonscription de Papeete); 

Papenoo : Districts de Mahina, Papenoo (Circonscription de 
Papeete)"et'lîarei-Mahaena (Circonscription de Taravao); 

Taravao : Districts de Hitiaa, Afaatuti, Pueu, Tautira, Teahupoo, 
Vairao (drconscription de Taravao) ; 

Papara : Districts de Matâiea, Papara et Papeari ; 
Moorea : (circonscription de Moorea), toute l l l e : 
Makatea : (circonscription de Makatea), tonte l'île. 
Art. 2. —: Les porteurs de contraintes prêteront serment devant 

le Grouvemeur. - , 
Art. 3. — ns= seront nommés par décision du . Gouverneur, sur 

la proposilieiï du Trésorier-payeur. , , 
A r l . 4. Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont 

et denieurent abrogées. 
Art." .5. — Le Secrétaire Général et le Trésorier-Payeur 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du . 
présent arrêté qui sera communiqué, enregistré et publié 
partout oû besoin sera. 

Papeete, le 9 novembre 1914. 

W . FAWTIER. 
Par le Gouverneur : 

Ze Secrétaire Général p. • Le-Trésorier-payeur, 
EDM . BRAULT, P. poi de M . Charlier, 

RASCALON. 

DÉCISION nommant des porteurs de contraintes' 

(Du 9 uoveHibre Î914.) 

L E GrOUVERNEUR DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E 

L 'OCÉANIE , C H E V A L I E R D E L A LÉGION D 'HONNEUR. 
V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 

olonie ; 
V u l'arrêté du 9 novembre 1914 déterminant les circonscrip­

tions desservies à Tahiti, Moorea et Makatea ; 
Sur la proposition du Trésorier-payeur, 

DÉCIDE : 

Art. 1*̂ . — L a décision du 23 octobre-1914 nommant des por­
teurs de contraintes est rapportée. 

Art. 2. — Sont nommés porteurs de contraintes : 
â Papeete. M . Holozet, huissier à Papeete, avec un traite-

. ment de 1.200 francs ; 
à Papenoo V le gendarme chef de poste ; 
à Taravao : le gendarme en sous-ordre ; 
à Papara : le gendarme chef de poste ; 
à Moorea : le gendarme chef de poste ; 
à Makatea : le gendarme en sous-ordre. 

Art . 2. — Le Secrétaire Générai et îe Trésorier-payeur sont 

cHargésj chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de îa pré­
sente décision qui sera communiquée et enregistrée partout dû 
besoin sera. 
- ' Papeete, le 9 novembre 1914. 

W . P A W T Ï E R 
Par le Gouverneur : 

. " " Le Trésorier'Payeur, 
Le Secrétaire Général p. i . , . par procnration de M. Charlier.. 

EnJ i . , B R A U L T . R A S C A L O N . 

DÉCISION plaçant MM. Cadousteau (François)-et Paocia a Fau-
faù^gardiens de phares, en expectatifie de retraite. 

' . (Du i novembre 1914). 

L E G O U V E R N E U R DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS D E 
L'OCÉA-NIE, C H E V A L I E R D E L À LÉG ION D 'HONNEUR. 

V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

Vu l'étal de santé des nommés Cadousteau (François), gardien 
de phare de classe, et Paoaa a Faufau, gardien de phare de 
4* classe, en service à la Pointe-Venu s ; 

Attendu que ces deux agents réunissent les conditions requises 
pour bénéficier d'une retraite au titre des pensions civiles; 

Sur l a proportion du Secrétaire Générai, 

DÉCIDE : " 

Art. 1*̂ . — Sont relevés de leurs fonctions et placés en expec­
tative de retraite : 

M M . Cadousteau (François), gardien de phare de 1"̂  classe; et 
Paoaa a Faufau, gardien de phare de 4® classe. 

Art. 2. — Ils recevront, en attendant la liquidation définitive 
de leurs pensions, les 4/5^ du montant des arrérages de la pension 
présumée à laquelle i ls ont droit. 

Art. 3. — Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera communiquée et enregistrée partout 
où besoin sera. 

Papeete, le 4 novembre 1914. 
W . FAWTIER . 

Par le Gouverneur: 
Le Secrétaire Général p. i . , 

Enai. BRAULT. 

DÉCISION déterminant la solde des guarUers-màîtres chargés 
d'assurer le Service de la T. S. F. 

{Du 7 novembre 1914.) 

L E GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'OCÉ ­
ANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 
la colonie; 

Vu la décision du 5 novembre 1914 plaçant hors cadres les 
quartiers-maîtres Gasse et Rupp et les chargeant spécialement 
du poste de T. S. F . à Fare Ute, 

DÉCIDE : 

Art. 1̂ .̂ — Les quarîiesrs-maîtres Gasse et Rupp placés tempo­
rairement hors cadres pour assurer le Service de la T. S. F . au­
ront droit à une solde mensuelle de 300 francs. 

Art. 2. — Le Secrétaire Générai, le Commandant des Troup<^s 
et le Chef du Service des Travaux Publics sont chargés, chscan 
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en ee qui le concerne, de l'exécution delà présente décision qui 
sera enregistrée, communiquée et publiée partout où besoin sera, 

Papeete, le 7 novembre 1914. 
W. FAWTIER. 

Par le Gouverneur : 
Le Secrétaire Général p. i., 

G. DORNIER. 
Le Chef du Service des Travaux 

Le Commandant des Troupes, Publics, 
L O R E N Z L HAYEM. 

DÉCISION nommant M. Alexandre Mienne lieutenant de Juge 
près les tribunaux de Papeete. 

(Du 9 novembre 19U.) 

L E G -OUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E 
L 'OCÉANIE , C H E V A L I E R D E L A LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

Vu le départ en congé de M . Hucber, Lieutenant de Juge près 
les Tribunaux de Papeete ; 

V u les nécessités du serrice ; 
Sur le rapport du Chef dn Service Judiciaire, 

DJÉCÎDE : 

Art. l ' ^ — M . Alexandre Etienne, interprète de 2« classe 
détaché au Parquet, est nommé provisoirement Lieutenant de 
Juge prés les Tribunaux de Papeete. Il recevra l'indemnité du 
quart de la solde prévue au budget pour le titulaire, 

I l prendra son service dés l'expiration du congé dont i l est 
actuellement titulaire. 

Art. 2. — M . Alexandre tiendra les audiences de Taravao, de 
Moorea et de Makatea. 

Art. 3 . — Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exé­
cution de la présente décision qui sera communiquée et enregis­
trée partout où besoin sera. 

Papeete, le 9 novembre 1914. 
W. FAWTIER. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service Judiciaire 

H. S IMONEAU 

DÉCISION relative aux militaires en prévention de Conseil de 
guerre. 

{Du 4 2 novembre 1914.) 

L E G -OUVERNEUR DES ETABL ISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L 'OCÉANIE , G H E V A L Î E R D E L A LÉGION D'HONIN'EUR, 

.Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

V u l'arrêté en date du 31 août 1914 constituant un Conseil de 
guerre provisoire â Papeete ; 

Considérant que 'le décret du 6 Juillet 1914 et l'arrêté du o sep­
tembre 1914 fixent le siège du Conseil de guerre permanent de la 
Nouvelle-Calédonie et de Tahiti à Nouméa ; 

Vu l'arrêté du 2 novembre 1914 de Monsieur le Gouverneur des 
Etablissements Français de l'Océanie, rapportant rarrêté du 
31 août 1914. 

Sur îa proposition du Commandant des troupes. 

DÉCIDE ; 
Art. i ^ - . — Les militaires en prévention de Conseil de Guerre 

seront écroués à la prison coloniale en attendant leur renvoi à 
Nouméa. 

Art. 2. — Ces militaires seront nourris à la prison coloniale sur 
le même taux que les autres militaires, à charge de rembourse* 
ment par les corps auxquels i ls appartiennent. 

Papeete, le 12 novembre 1914. 
;W. FAWTIER. 

Par le Gouverneur : 
Le Commandant des troupes^ 

LORENZI. 

AUDIENCE D U T R I B U N A L DE TARAVAO 

Audience civile : Samedi 5 décembre 1914. 
Simple police : Lundi 7 et mardi 8 décembre. 
Audience correctionnelle : Mercredi 9 et jeudi 10 décembre. 
Conciliation : Vendredi 11 décembre. 

AUDIENCE D U T R I B U N A L D E MOOREA 

Audience correctionnelle ; Mercredi 16 décembre 1914. 
Simple police : Jeudi 17 décembre 1914. 
Audience civile et Conciliation: Vendredi 18 décembre 1914. 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 

C O M M U N I C A T I O N S D I V E R S E S 

SOUSCRH^TION PUBLIQUE 
an profit des Français victimes de l a Cruerre 

L ISTE N« 90. — M . TEHEVARUA A T E A V E . 
LyNghi Yan n° 1828 ; 5 » 
Emile Largeteau 3 50 
Terevaura 2 50 
Asin n° \c)2b 10 » 
Cheung-Yio n° 1706 5 » 
Ar i Puretu o 50 
Teroo o 50 
Teata a A r u o 50 
Tehao aPea o 50 
Terai a Teamo i » 
Ariirata v o 50 
Uratua 2 » 
Virau *. 2 50 
Teamaru j » 
Maere o 50 
Viria o 50 
Viriamu o 50 
Viria a Teamo o 50 
Temarii a Teîuanui 2 50 
Fanâuarii , i » 
Tehani o 50 
Tehaavi o 50 
Viria o 50 
Tane a Pihahuna i » 
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T 
T a h u r i a M a i H 050 
Inoarii : : J J * 
Otaha a Air inia i : : ï ; ; i i ; ; i i i i i »• 
Tau V. ; i i ; : : : : ; ; i ; ; i O 50 
Terai . p 50 
Tehahe : ; . . i i ; ; ; ; i ; ; ; 6 50 
Tehare Beriett ; ; : i i . i i ; i ; ; ; i if 
Louise Bourgeois 2 50 
MateBenett .- : i » 
Tunia : . . i » 
Tauraa M a r m ô u U I e t î » 
Mihaera. i i : ; : ; : i i ; : ; i ; i » 
Tauraa ; i i ; ; -1 ; ; ; ; ; : . ï » 
Taharoav. î ^ 
Taihia ; o 50 
Matuanui v. O 50 
Mâtuanui t. , i . ô 50 
Ar i i t auv . - . - . • i . . i 050 
Tetuanui : 2 » 
Navaerua î » 
Nuupure : -. i * 
Tehaameameâ i » 
Hitirere i » 
Tetuaura i » 
Tetupuaniha 3 >̂  
Tahuri a Tehùritaua...., o 20 
Tanirua i * 
Huamanu . . . . - ' >̂  
Tetuvaea ^ ^ 
Roo V ï 
Tetua o 50 
Terîieroo a Tehuritaua i » 
Teuramatae 5 » 
Teihotaata.à Tehei ,1 » 
M . Bourgade 2 » 
U-Man-Knay 11*2055 5 » 
Taharoa 15 » 
M . et U^" Poroiae. 5 » 
M . X - î » 

Total 138 

L ISTE N'' 41. — M . DE POMABET. (Teriitehua) 

Faatauira v ï » 
G . Tama i » 
Georges Deane o 25 
Temaema v • - • - Ï » 
Tiareura v • ^ >• 
Verhaeghe 2 50 
Teheiura v - ï » 
Teheiura t, Ï » 
As in i ï 
A . Bremond 3 » 
Man-Si-Kao 1857 2 50 
Tepaaora itevivirau 1 » 
Tauvira 1 5 0 
Mehetue ^ >̂ 
Tata V ï '•̂  
Mamoe t ^ ^5 
Tutea 
Pohemi 2 50 
Teriitehau t -2 50 

Tenîtehau v. 
Turia a. . I • 

T e t a h i c . i ; . 1 » 

T u r i t , 
5 » 

Ritaritaitî v: . i,.,»,»»,4*ti*i*-tt^té*é - • • • 5 » 
Luisa I ^ 

Marama pi^L 5 » 
5 » 
X » 

>> 

"50 
» 

ïotài. 

L i S T B N O 14. — M O N S m S N S r a ; ÉËÏtMEL. 

R. P. Joseph dhesneau. i . ^ . . . . . . . . . . 
Tearama 
T a u n o a — ; 
Teroro -
Gatîeti 
Eutîmio 
Napoléon •. 
Marguerite. 
Xavier , 
Te tavana no Punaauia. 
Maraetefau Bernard 
Siméon 
Richard Maraetefau 
Joseph Migneùx 
Maraetefau v. . .• 
Jules Maraetefau 
Joakimo Teriimana 
M° v^ Brillant 
Tenuanua t 
Tenuanua v. -
Tehei v 
Tehei t. 
Denis Teaûe ' 
Roo t 
Joseph Roo » . 
Roo V. 
Elisabeta 
Hilarion 
Faretau t 
Faretau v 
Tuane _ 
Ernest 
Petero 
M'-etM^^'D. Ravaki 
M" etM^ E. Tauira. : 
M. Hippoî>te Auméran 

60 

10 
15 
I 
1 
2 
î 
6 50 
0 50 
1 » 

ïO » 
o 50 
o 50 
0 50 

5 » 
2 50 
1 » 
1 » 

20 » 
I » 
û 50 
o 50 
o 50 

» 
50 
50 
50 
» 
» 
» 
» 

» 
» 

Total. 

L ISTE N°91-
Fanautauta a Huore 
Aarii a Tetuanui 
Tuahu a Pupuhi v 
Teuruarii a Tetuahunatua.. 
Uraore a Ne 
VanaaaHurau 
TairitiaaTuuhia 
TehoaririaRaau 
Petero Bekett ''. 

M . MANO A TAAE . 
I » 

' I » 
O 50 
2 50 
2 50 
I » 
ï » 
o 50 
o 30 

100 
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TeeevaaTiatua v Ï * 
Tuteniv,. - . . .»••••••«*•••••••«»»•• ' 5^ 
Roo t o 50 
Tairua t . 0 50 
Tamatu o 50 
Tane v i 50 
Tino v - : 050 
Terii a Punudtua 050 
Teurataata a Manatua v , , , , . o 50 
Tapuura o 50 
Wong-Kieu n° 1466 5 * 
BennebuiseGustave. 2 50 
Taumari a Teriitehau i 50 
Chang-Li-Foud 1424 2 » 

Teihotua a Tuuhia 2 50 
R e e a a H a u t l a v 250 
Tamuera a Tuia » i » 
ManoaTaae 25 » 
Teonoatu aHopue ta î . . . . . . . . . . . . . . . . 10 » 
Yu-Kam n" 2523 .> : / 10 » 
U-Loin<> 1550 25 
Kouan-Yung n^ 1437- • • • 5 » 
Leou-Peeh n° 1212 5 » 
Ruaha a Hiro v 2 » 
MoeinoaPeau 2 » 
Reiatuaaiotefa o 50 
Teu 2 » 
Taumataura 2 » 
Tearo i » 
Faaoromai v i » 
Taufaa Tauirua 2 50 
Maunav 2 50 
Etua I » 
Matàv... 2 50 
Teriitehau a Parera 2 50 
Paeav . . . ^ 2 50 
Faahapa 2 50 
Varoa a Moo o 50 
Makev ' o 50 
Moo , o 25 
Mairuai ï 25 
Mapu O 50 
Metuar i aT im i 2 » 
Yu-Heng n« 1731 2 50 
Youn-Liao n** 1029 5 »• 
keverd Georges Edmond 5 J*̂  
Aubry Ernest 2 » 
Tehin-Then n" i i o o . 5 
Teuru altata : 2 50 
Tihoni a Urima 5 »-
Tera a Marere i » 
Haroatea a Tetohu o 5a 
Temanega a Maheahea O 50 
Tetahimaui o 50 
Puari i . O 50 
Teopa - o 5a 
Teparapu 2 Naiore i » 
Rua a Haroatea o 50-
Tepaua-Rogo o 30 
Taaroa a Tepau O 50 
Tavi a Tepau o 50-
RuiaPere o 5a 

Tehautupa i * 
TeivaaTehautupa o 50 
Taimetua a Raea o 50 
Tumuera , o 50 
Pauri . * 
Teumere a T e h o p e a v . . . . . . . . . . . . . . . . o 50 
Niniru aRe iav o 50 
Raita a Tahuri v o 50 
TeroroaTagi v ° 50 
Tematahotu a Maui v . . . . . . . . . . . . . . . . o 50 
Tekapu a Puariri v . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 50 
Katuputehina a T u v . o 50 
Teua a Tuteina v . o 50 
PureaTeoh i V q 50 

' Taefa a Haroatea v , o 50 
Hutia a Tenahoro v — o 50 
Nohouma a Maui v • o 50 
Mataroro a Moe v o 50 
Raitae a Ru i V. . . . . . . . o 50 
Mahinano a Reîav o 50 
T e r a k i a T a g i v o 50 
Réitère a Maui v o 50 
Faimano a Tehautupav o 50 
Teura a Tehautupa v o 50 
Terava a Raea v • o 50 
Maui a Tefeiov o 50 
Teupoo a Mavatua v - o 50 
Tupuhina aTêpiki v , o 50 
Tematai a Maave v o 25 
Tekonea a Tetohu v o 23 

' Tetahui a Pararo o 25 
U n Fong n<' 930 5 ^ 
Chong-Chin Ou nvn64 i 50 
Tehetu a Reia o 23 
Rira à Manarii 025 
Teina a Temanega 023 
T u o 50 
Haroatea a Reia o 25 
Tehui a Piritîana o 50 
Hitiura a Taaroa o 25 
Tara a Piritiana o 50 
HénereaHutî o 25 
H l n a a H u t i o 25 
Pioi o 25 
R u i a Matahuira o 25 
Hamau à Tehautupa o 50 
Tata a Temanega. o 25 
Tapu a Tapuorii o 23 
Tanaroa a Romea o 25 
Pai a Tepiki o 23 

Total 208. 

L ISTE N° 65. — M . DE P O M A R E T . (Manarii) 

Otu o 73 
Tereitai o 50 
Tina o 50 
Teriiîafaorai o 30 • 
Tetua V .1- o 25 
Teîutamaiîi 2 » 
John 2 » 
Teihotaaîa 3 » 
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Vaitua 
Tuterai ] 
Teraiehiti v 
Tuanav. 
Tane 
Tinrtua 
Tefaitûtuaioutunanaa......,. 
Urarii v. 
Otare V 
Tehaamani t 
Tehaamaruv. V . . . ' . . 
Faaroa V ; . . . . 
Teriitevaearai 
Taraetetoa a Tau . . . . . . 
Tapuorua 
Teriieura 
Tetuarere '.'..v.. 
Teotahitua 
Taruri 
Teraimano.. .f 
A t i . . . . : 
Paheroo . . 
Tane 
Taumanua. . ; 
Roo 
Maaraa 
Tepatua v 
VehiarU v 
Tauirai 
Hururau 
Teriihauatua 
"Averii 
Raitua 
Metua V 
Vetea.' ' 
Teamo 
Teamo t 
Teunat 
Tiamai V 
Tiaroa • • 
Taaru 
Terai t • 
Terai v 
Turere t 
Tainoa. • • • 
Raiti 
Teriitaohia 
Taiiara 
Taaê 
Taa V 
Taoa V 
Manarii v 
Manarii t 
Eta 
Emyse 
Terii 
Teaea v : 
Teaea t 
Tepatua t 
Mauarii t 
Tauviai t • • 
Tupuraa 

( » 
I » 
I 
I 
I 
I 
2 » 
t 
I 
! 

I 
l 
2 
I 
2 
I 
I 
I » 
I 
I » 
3 
2 
I » 
I 
I 
2 50 
2 
2 
i 
I 

5 
5 
5 
5 
I 
2 
I 
I 50 
I » 
I 
I 
2 » 
2 » 
I 
I 
! » 
I » 
I 
2 » 
I 
I » 
I 
I » 
2 50 

2 
I » 
2 
2 
5 » 
5 » 
o 
o 50 

Mihi 
Teina 
Afaîv , 
Vaehaa 
Tuana t 
Tenania v 
Ar i i r? 
Manuu t 
Manuu v 
Farani t, 
Farani v 
Tarepa •. 
Tuterai 
Roura 
Marna 
Joseph Winchester . . . 
T a m i . . . . . 
Tauhere. 
Taeaetua 
Teuimaituà 
R o b e r W 
Teru 
Amapa -
Marurai 
Tetuanui 
Vahineteau 
Ariioehau 
Tetuanui -
Teroro -
Vaituma 
Teiva 
Vahine - ' 
Riro 
Ariitai 
Haimoe 
Momo 
Rere 
Tiare 
T i r i . . 
Poti 
Moea 
Tepatua ^ • 
Purotu -
Aimata 
Manea î • 
Punaorotua 
R u 
Ar i 
Anoro 
Etua •• 
Terai 
Outu : 
Teura 
Ariitai , 
Vahine. 
Rari i •• 
Tina 
Tetua • - • • • 
Maehaa 
Taurua 
Terufa 
Taiuri 

o 50 
o 50 
o 50 
b 50 
b 50 
o 50 

5 » 
» 

» 

» 
50 

50 
o 50 
O 50 
O 50 
o 50 
o 50 
o 50 
o 50 
o 50 
o 50 
o 50 
o 50 
0 50 
1 » 
o 50 
o 50 
o 50 
o 50 
o 50 
o 50 
o 50 
o 50 
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T ihon i . . . . . . 
Teuira. . . . . . 
Mahuti... .V. 
Naura 
Turai y.l 
Hanere 
Mere 
Narii 
Tuterai 
Tu 
Teupoo..... 
U Soi (1624). 

O 50 
o 50 
o 50 
o 50 
o 50 
o 50 
o 50 

50 

• » 

MM. E. MartiDg 
H. Buchin 
A . BuchîQ 
H. Buchin 
S. Buchin 
E . Buchin 
C. Buchin 

MM. P. Tischeubach 
F. Tiachenbach 
Mauna^us 
Vaituma • 
E. Castanet 

M"* Pau a Roo et enfants 
MM. L. j . Amiot 

Tehei a Tavae , 
Tehei,a Tavae 

MM. Louis a Tavae -
E . Labîbaye 

M™« E. LoschBiann. 
M M . Sam Chug " 

Bryarït 
C h . Thunot 
Sam K i n g 
Li-Luiig n" 1738 
G- Loschmann 
Mallet. 
Maitemauiarii a Mai 
F. Lagarde 
Dr. Pa i l i oz . . . . 
Paiahoaîua : 
Lecuyer 
Moore 
Anonyme 

^me Fabre 
M M . E. F a b r e . . . . ! 

Vidal 
X 
Areareat 
Hutta a Maruarait 
Inau aTatait 
Mâraetaataa Taereat 
Metua a Kairenga t 
Paheroo a Vairaae t 
Teaha a Manea t 
Tehao a Tihotî t 
Teriitahi a Maheat 
Ter i i a Teehu t 

ÏOO 
100 
10 
10 
10 
10 » 
1.0 
50 
5 

50 
5 

50 » 
5 
5 
5 
.5 
5 
5 > 
5 
5 
5 

10 
5 

25 » 
5 

100 
10 
10 
50 

5 
10 
•25 
10 » 
10 
5 

20 

25 » 
5 
2 50 
5 » 
2 »• 
I »-
2 50 
2 
I » 
5 
5 

Tevero a Kiritato t. 
Timi a Samuela t , . . . . . . . . . . . . 
Tuahîne a Taviti t . . . . . . . 
Tu> '^aij-au t . 
Faata^ a Faahipahîpâ'ti 1 .\ 
Riari| a ftiaihaati t . ' . * 1.'.'..'.*. 
Tane ^ Pài t ' . . 
Tepa ^ lautu t . . . . * . . \ . . . . 1 '* 
Terai^oaia t '.. '. '.1.1 . 1 
Totar^ a Tevahiturat... .V 
Maruf^i ^Tahutini tV.'.V.V.V.V. 
Nuut^t i a Toofa 1.11 \ . . . . . . . 
Tefati^ à Maheat.'. . V . . . . . . . . . 
Taeresi t ! 11111.. 11. • 
Taataparp a Neva't.'.V. -V.lV.'. 
Rogo a Reke t . . . 1 1 . . . 1111. 
Taroa a Tevaeat... .11111. . 1.. 
Terii a Vaitape t . . . . 11 .11 .11 . . 
Tekayiu a Tuhoet 11 
Vahiç a Jere t 1.1... 1.. 1. ^ 
Teua a Teehuvivi t 
Munpkoaloabat — 
Takaia Paret , 
Vahuat 
Fctuiigat 
Temu Huriat • 
Mehau Strickland t 
Satarajcat 
Teturit. 
Ngaam Tamu Tamu t 
Tiaru^t 
Totop Tamat 
Kairenga^ait 
More.t- - -
Temu Abelat 
E l i a t . . . r 
Kopa Tamat 
Paraît 
Saramonat 
Maru t. • 
Tufet • 
Tokataura t 
Amosat 
Haua Tainat 
Taraut 
Munokoa Rubenat 
Samuela t 
Henry Temu t 
Honut 
Nibut 
Tuarau t • 
Jimmee Gre ig t 
Farapoteat 
David Greig 
Kairenga t 
Al fred Tupou t 
K u r o t 
Maut in i t 
Taurak i t 
Falaireva t 
Makati t 
Henry Temu v 

• 2 50 
5 ^ 
5 » 

10 » 
6,76 

I 
I 

3 
I 
I 

2 50 
2 
2 
5 
2 
ï 
5 

16 
5 
5 
5 
I 
i 

5P 
50 
>> 

50 

» 

» 

2 50 » 
50 

» 
50 
30 
50 
» 

2 50 
2 50 
5 » 
I » 

0 75 
1 » 
I » 
o 50 

» 

50 
» 

50 

50 
50 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

30 
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Temu a Temu fils 
Saramona v 
Tauraki v 
Falaireva V . . 
Falaireva fils 
T e m u P u r i a f i l s . . . . . . . . 
Tamu Tamu V 
Honu V . 
Farapotea v 
El ia V 
Haua Taina v 
Haua Taina fils 
Nibu fils 
Tarauv. 
Tarau fille 
Mautini v 
Mautini fils 
Mautini fille 
To toEmirev 
Faevâ a Tauira t . . . . . . . 
Tau a Ta t 
Tetuanui a Oaomaa t 
Tuihoro a Hamu t 
Teriimana a Tearii t 
Tetuauvira Yeong aT tne t . . 
Teohe a Terai t 
Mehao aTeri iroa 
P i h o a N ^ u a t 
Tetuaraa a Hitoti t 
Paraone aMaur i t 
A t i a Ro i t 
Tuahiîieruat 
Tuahineruav 
Enfants Tuahlnerua Tenake. 
Enfants Tuahinerua H o n u . . 
Temu t 
Temu v 
TaneaMetuajr 
Faatiarau t 
Peni a Turia-t 
Mautoa aOriori V--
Tsutomu Shishido 
Yasumi Nikaido 
Izumi Sasaki 
Kisaburo Watabe 
Yaroku Abe. . 
Shimakitchi Watanabe 
Matsuzo Ohuchi 
j inshichi Tetsutchikawara.. 
Yasuji Tetsutchikawara 
Jisaku Sato 
Sashichi Konno 
MasuzoOizumi . . -. 
Ryutaro Sato 
Tokushichi Sato 
Yasubei Namioka 
Takehachi Abé 
Banshitchi Tanji 
K imbei Abe 
Kiyoshi Sato. 
Taîsuke Sato ^ 
Mitsugl Watanabe 

1 » 
3 » 
2 » 

0 50 
5 » 
2 » 
1 » 
2 30 
2 » 

o 50 
o 56 
2 » 
2 50 
2 
i 
I 
1 
5 
3 
2 
i 
I 
I 
1 
2 
2 

» 

0 50 
b 50 
"2 » 
1 » 
1 W 
2 50 
5 » 
5 » 
1 » 

2 » 
ï » 
I » 
1 V> 

JO » 
5 » 
2 50 
I » 
1 » 
2 30 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

2 30 
2 » 
•I » 

I 
I 
3 
I 
1 
2 

Zenichï Kanno 
Chushjro Kobayasbî- - -
Teijiro Asada 
Tsurukkh i Anzai 
Izo Tanaka 
Yoshitaro N u m a s a k i . . . 
Zembei K ikuta 
Kiyoj i K o n n o . . . . . 
Matsuji Watanabe 
Risaku Konno 
Chushiro Hanzawa 
jukichl Hanzawa 
Kosaku Hanzawa 
Tomekichi Hanzawa. . . 
Yoshitaro Hanzawa 
Zensuke Sakurauchi . . . 
Teijiro Koseki 
Nihei Ando 
Zenzo Ando 
Toyoji Saito 
Senkichi Abe 
Takematsu Koike 
Kyuj i Konno 
Mok i ch iSa to . . . . 
Hyomatsu Kanno 
Mokichi Kanno 
Tarizo Usnisaka 
Kihei Watanebe 
Tsunematsu Sato 
Saka iM iura . . ' 
Yasuji Miura 
Kinnosuke Sato 
K ikuzo Kobayashi 
ZenechiGoto 
Jotaro Takahashi 
IwamatsuOgata 
Toramatsu Hanzawa. . . 
Yasukichi H a n z a w a — 
Inosuke Hanzawa 
Toraji Hanzawa 
Motoj lKato 
Yasaburo Kato 
Hyozo Suzuhi 
Seikicjii Kato 
ChukicM^Kato 
Masazo Ogota 
KesajrKâto 
K i ju Goto 
Masashi Ogata 
YokichiAbe 
Shuhei Watanabe 
Rihachi Sato. i 
Tamakichi Yamaguchi. 
Chukichi Watanabe. . . . 
Sakujiro K ikuchi 
Kisuke Ogata 
Bunkichi Sato 
Matsukîchi Sasaki 
Kumeji Takahashi 
Kozo Suda 
Rokusaburo A.be 
Yasaburo Goto 

1 
2 
1 
5 
1 
ï 
5 
I » 
P 50 

o 50 
ï >> 
0 50 
1 » 
I » 
1 » 
b 50 
2 > 
1 
5 
2 
2 
î 
I 
o 50 
1 
2 
I 
1 
2 
2 
5 
I 
I 
ï 
I 
1 
ï 
2 
I 
I 
I 

» 

» 

» 
» 
» 
» 

2 50 
I 
I 
1 
5 
2 
I 
I 

» 

» 

» 

» 
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i ^ ' . R N A L OFFICIEL D E S ETABLISSEMENT. ' ' '^RANÇA ' D E L'uOii-^^IE 15 novembre 1914 

Jirozaemon Tanji i » 
Shoshichi Kashiwakura 2 » 
Asaji Sato 2 50 
Hiroji Haneda Ï " 
Senkichi Takagi i » 
Denemon Nagakura ï » 
Kyukichi Abe 5 » 
KishiroKato i » 
Sobei Hirayama i » 
Kenkichi Urano i » 
Kishiro Kanno i » 
Wasaku Hishinuma i » 
Naojiro Hishinuma. i » 
Torazo Sato i » 
Shosaku Nikaido i » 
Tomoji Watanabe , . 2 50 
Kizo Watanabe i » 
Sakuyemon Hanzawa i » 
MasujiKato i » 
jisaburo Suzuki i » 
Senkichi Suzuki i » 
ShojuSoto 2 » 
Kinzo Hanzawa i » 
ShiroAbe , 2 50 
Kanekichi Hanzawa i » 
Kiheiji Nihei 7 i » 
Matsutaro Yabuki i » 
Ichikichi Noji J » 
Chokichi Watanabe i » 
Tomeshichi Watanabe i » 
.Kameji K ikuta i » 
Uzo Goto I » 
Takichi Abe i » 
Choroku Saito 5 » 
Kinsaku'i Kobayashi 5 » 
Chuzo Kobayashi 5 » 
Kaichi Sato i » 
Hiroaki Sato 2 50 
Hajime Anzai i » 
Denkichi Kudo i » 
Jtsuke Takada 5 » 
Tokuji Sasak i . . . i » 
Kakui Suzuki 5 » 
Hyoji Saito 5 » 
Yusuke Yoshizaku.. ̂  5 » 
Yusaku Mizusawa i » 
Tetsunosuke Watanabe i » 
Negoro Ohuchi. i » 
Seisuke Sato.. ( >y 
Chusuke N ihe i . . .. i >> 
Zenji Kîmura i » 
Kihachi Hishinuma i » 
IchijîSato ï » 
Taneji Sato >.. i » 
YoshioEndo i » 
Myosaku Kanno o 50 
ShinkichiOno 5. » 
Nikichi Sasaki i » 
Yutaka Sasaki . i » 
Gempachi Takahashi 2 50 
Genji Takahashi 2 50 
Kasuke Sato i » 

Ichiidchi Sato i » 
Fusakichi Sasaki. 2 » 
Jisuke Sato • i » 
Tomojiro Ogata i » 
Chusaemon Furukawa i » 
Kotaro Ogata i » 
jukichi Kikuta i » 
Tomozo Tanaka 3 » 
Ishigoro Ishiyama i » 
Kotaro Sato..- i » 
Ryosuke Kadana Ï » 
Kaname Funayama i » 
Yoshiharu Kij inami 2 » 
Hanzo Abe 2 » 
Shuji Watanabe i » 
Sukeji A b e . . . i » 
Yoahi Watanabe i » 
Sukuiiro Noji i » 
YasuzoKato i » 
Kanji Abe : i » 
juj i Watanbe i » 
Rihachi Watanabe 2 50 
TomezoNoji i » 
Isoji Saito 2 50 
Zenjiro Nikaido i » 
Choyemon Watanabe i ' » 
Moriya Misaku 1 » 
Masakichi Suzuki " i » 
Kisuke Shishido i » 
Wakichi Takahashi i » 
Hyokichi Nikaido 1 » 
Tanizo Ohuchi 2 50 
Bunnosuke Sato i » 
Sonosuke Kanno i » 
Seisaku Kikuchi i » 
Ewanosuke Endo. i » 
Kasuke Nikaido 1 » 
Sensuke Sato - i » 
Fukuzo Furukawa i » 
Matsui Nihei i » 
Kichiroku Kameoka 2 » 
Kenji Watanebe i » 
Chotaro Suzuki i » 
jisaburo Hanzawa i » 
Kijirp Tamasaka i » 
Komakichi Sato i » 
Kenji Seino i » 
Gompachi Nukina, 2 » 
Shukichi Saaschi i » 
Tarijï Tamasaka i » 
Banzaburo Nukina i » 
TatsujiroAbe i » 
Seisuke Abe 5 » 
Eiji Watanabe 5 » 
ShoheiWakao.. 5 » 
Kwanichi Yamahuchi 2 » 
Bunkichi Kitano 5 » 
Benjiro Watanabe i » 
Senkichi Abe i » 
Masajire Kikuta i » 
Seiju Ogata : 1 » 
Tadayoshi Abe . .1 » 
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Gisaku Endo 
Shuzo Sakurauchi 
Shigematsu Hanzawa . , . 
Taiichiro Hanzawa . . . . . . 
Gensaku Hoshino 
Kamezo Abe 
Masazo Suzuki 
Yasuzô Kato 
Keisuke Kato 
Sanj iAbe. 
Tazo Kato 
Genji Abe 
Hisahito Watanabe 
Seiju Okamoto 
Mannosuke Matsumoto. 

' Yahei Taniguchi 
Ukichi Tanaka. 
Yusuke Tsuji 
Yoichiro Shigetomi 
jînroku Yamazaki, 
Eigoro Hiraga 
Kosaburo Matsumoto. . , 
Yusuke Minami 
Shingoro Hasegawa — 
Tokumatsu Hamaji . 
Tainosuke Ota 
Tokutaro Kobayashi 
Yoshitasa Ezawa 
Tsunejiro F u r u m u r a — 
Kumekichi Tamempri. 
Sensaku igarashi 
Tasoji Wanabe 
Wataru Taniguchi 
Tokusaburo Teramoto. 
Keizo Shinagawa 
Mantaro Fujita 
Ak i zo Fujiwara 
Nobutaro Mitamura 
Motoji Terasakï 
Yoshitaro A o k i 
Kyuzo Teramachi 
Yasuji Kametani 
Rishichi Nemoto 
Kamezo Nîitani 
Shikanosuke Nakata . . . 

" A i sukeNaka 
Yasujiro Ata 
Yasomatsu Tagawa 
Zenjiro Matsuno 
Aisuke Kato 
Tota Nakayama 
Hisazo Kato 
Tosaku Watanabe 
K ikusaku Kumasaka. . . 
Ryosuke Suzuki 
ShoyemonSa i t o . . . . . . . 
Shotaro Saito 
FukutaroOkura 
Seigaro Sato 
Kînshïro Hauzawa 
Enji Yabuki 
Seikichi Suzuki 

I 

I 

0 50 

0 50 
1 
I » 
I 

2 
2 
I » 
I 

I » 
I » 
I » 
I » 
I » 
I » 
1 

2 
I » 
I » 
I » 
I 

I » 
I » 
I » 
I » 
I 

i » 
ï » 
I » 
I » 
I » 
! 

2. 
I » 
I » 
I 

I » 
I » 
I 

I » 
I » 
I » 
I 

I » 
I » 
I » 
I 

I » 
I 

I » 
I » 
I 

I » 
I » 
I 

I » 
I 

I 

0 
I 

M M . 

M M . 

Bunnosuke Suzuki 
Kwanj i Saito 
Kumesaku Sasaki 
Tomizo Chouan 
Taniya Sato 
Masakichi Suzuki 
Yonezo Kanno 
Choshichi Ogata 
Kyagemon Suzuki 
Heimatsu Umetsu 
Masuzo Hanzawa 
Suimatsu Watanabe. . . 
Uhei Kobayashi 
Kinsuke Seiwa.._ 
Sadajiro Sugimura 
Yasomatsu Nakamura. . 
Yasojiro Furumura 
jitaro Nishimura 
Ryunosuke Furuyama. 
Uhachi Watanabe 
Sadahachi Sakuma. . . . 
Kichimatsu Koike 
Katsuji Narawa 
Yasujiro Ota 
Cuntaro Takagi 
Yasutaro Mori 
Juzo ïwamura 
Seitaro Furuichi 
Yonetaro Yamashiro . . . 
Masajirs Sane 
Tsurujiro Iwaki . 
Yoshimasa Matsumoto. 
Zenji Tsuchiyama 
Tatsusuke Ito 
Kanjiro Abe 
Saichi Sakurai. 
Shigenosuke Abe 
Kumakichi Ohno 
Shoshichi Nikaido. . . . . 
Bunnosuke C h o u a n — 
Rik ish i Shishido 
Yasuyuki Fsu t suda . . . . 
Torasaku Sh i rasaka— 
Tomoai Kawano 
Saichiro Aok i 
Fanfare Makatea 
M . Tautu 
P. Thunot 
Ch. Chataigner. 

» 

50 
» 
» 

» 
» 
» 

» 

o 50 

5 » 
o 50 

» 

» 

» 

O 50 
2 50 

5 » 
40 30 

Ï37 35 
10 » 
10 » 
15 » 

Total 1.710 » 
Total 2.3Ô3 » 

Report des listes précédentes ^7.194 » 
Total général.. 29.587 » 

A V Î S 
L'Administration prévient les contribuables que des poursuites 

vont être engagées pour le recouvrement des impôts et autres 
créances de la colonie, ainsi que des établissements publics. Les 
redevables en relard sont iavités à se libérer dans le plus bref 
délai. 
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C A I S S E A G R I C O L E 

SHnation d« la Caisse agricole a a l « ' noTembre 1914:. 

ACTIF. 

i« OpératicM principedes. 

Prêts divers à longs termes (sur hypothè­
ques de propriétés rurales) 

Terrains vendus ou cédés à terme. . . . 
Avances de premier établissement 

50 Opérations accessoires. 

Effets à recouvrer : Prêts sur solvabilité. 
— Prêts sur cautions.. 

Prêts sur hypothèques de propriétés de 
vUle 

Achats de litres 

3» Divers. 

Immeubles divers 
Mobilier 
Caisse ^ 
Correspondants divers 
Avances â régulariser 
Intérêts sur ventes et prêts 
Prêts au Service Local 
Divers débiteurs 

PASSIF. 

Bons de caisse 
Dépôts 
Cautionnement du comptable 
Succession Teriitahi a Ueva 

Capital ou balance en faveur de la Caisse 

275.217 
76.965 

40«-

754 
65.536 

70.423 

3.900 
1.191 

89.761 
4.547 

192 
5.823 
8,430 
1.739 

8.320 
398.505 

4.000 
3.390 

C-

69 
03 

B 

01 
» 

08 

46 
50 
27 
5â 
13 
61 
» 

60 

58 

352.582 

136.434 

115.586 
604.602 

414.215 

190,387 

72 

09 

15 
96 

58 

38 

JUoaTement de la Caisse en octobre 1914:. 

OÊSI«HATIOIf DES COMPTES 

Effets â recouvrer : Prêts sur cautions... 
— Prêts sur solvabilité , 

Prêts divers à longs termes 
Terrains vendus ou cédés à terme 
Frais généraux 
Intérêts divers sur ventes et prêts 
Dépôts 
Intérêts sur les dépôts 
Avances à régulariser 
Correspondants divers 
Prime perçue sur traites délivrées pen­

dant le mois 
Mobilier 
Divers débiteurs 
Immeubles divers 
Avances de premier établissement 

Totaux du mois 
L'encaisse au l*"" octobre 1914 était de. . 

Soit. 
Les dépenses du mois s'étant élevées à.. 

Il reste en caisse aa l " novembre 

C. PS. C. 

600 > 
» 

2.549 79 5.000 
350 » » 

9 » 1.164 39 
2.409 92 » » 

63 29.829 25 9.108 
» 

63 
» » 16 42 

30 207 43 
-1.852 40 1.402 32 

s » » » 
u 52 50 

» » 
» » » 

» » 
37.627 66 16.951 69 
69.08:. 30 > 

106.712 96 
16.951 69 

89.761 27 

Résumé des opérations du mois. 

Le capital^ au **'octobre 1914, était de.. 

L'ATOIB du compte Pro)!t« et pertes s*6st 
augmenté pendant le mois : 

Des intérêts échus : 
Sur les terrains vendus ou cédés 
Sur les prêts divers à longs termes... 
Sur les prêts sur cautions 
Sur les prêts sur solvabilité 

Créances recou\Têes , 
De la prime perçue sur traites délivrées 

pendant le mois 

Le DiÉBix de ce compte comprend : 

Les frais généraux du mois 
Les intérêts sur dépôts payés pendant le 

mois 
Intérêts sur cautionnement du comptable. 

Le capital, au î«r novembre 1914, est de 

n . C. C. 

188,200 82 

730 20 

188,200 82 

2.744 3S 
827 83 

» j> 
» » 

- » » 
4 .302 41 

192.503 23 

2,099 43 

» 

2.115 85 

190.387 38 190.387 

Vu et vérifié : 
Le Chef du î^^ Sureau, 

EDM. BRADLT. 

Vu : 
Le Censeur : 

EDM. BRACLT. 

Certifié conforme aux écritures : 
Le Secrétaire-trésorier, 

H. VILLIERME. 

V n : 
Ls Président du Comité-directeur, 

L. SIGOGNE. 

L I S T E S D E S P A S S A G E R S 

P A R T I S 

27 octobre. — Vapeur Choîita, allant à Makatea. Passagers : UP-^ 
Tera i , M M . K o o - L u y , Ya -Fou i t , Tev i v i a Maomao, Mauar i i a TUHJ 
Taerea a P i r i tua et sa femme, Chong-Foo , A h - Y o u , Ab-Nî. 

28 octobre. — Goélette PooH-Moorea, venant des Des-sous-le-Vent. 
Passagers: M . L a c o t e E . , 2enfants, M M . Marry , R i va i , Marcantom. 

y novembre. — Goélette Suzane, allant à Makatea. Passagers: 
M . Ter i i tah i sa femme et i enfant, Chinios n» 2474. 

A R R I V É S 

24 octobre. — Goélette France-Océaniene, venant des Tuamotu. 
Passagers : M M . P . Montarôn,. Tuhiva , Tekaviu, Ah -Zou , Ah-Thou, 
A h - Y o u . 

2p octobre. — Goëlette Atorote-Ahi, venant de Rairoa . Passagers : 
M M . A t i u uo 1870, A n i n» 1400^ Roonia n^ 1930, A t o i -aP 2535. 

2p octobre. — Vapeur ChoUta venant à Papeete. Passagers: M . 
et M » « Galenon et 4 enfants, M M . Teri i tahi a Mahea, Nuutaata a 
Toofa, L i - K a o u - F o u n» 1679, Sam-You n^ 3385, Fou - Yon 3170, 
Maies Teua , Vahine Haumaru et un enfant. 

2p octobre. — Côtre Tearofa, venant de Tikebau 'et Makate^. 
Passagers : M™^ Papehau et i enfant. 

$0 octobre.— Côtre Atoroteahî, venant de Rangiroa, Passagers: 
4 chinois. 

J ? / octobre. — Vapeur Saint-Louis, venant de Nouméa. Passagers: 
Mi»e A . Hunter , et un enfant. 

4 novembre. — Goëlette Tiura, venant de Rairoa. Passagers:^ 
M M . A u e . R. P . Materne, 
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S E R V I C E D E S A N T É 

O B S E R V A T I O N S M É T É O R O L O G I Q U E S D U MOIS D ' O C T O B R E 1 9 1 4 . 

S t a t i o n i\e P a p e e t e (Hôp i ta l ) . 

Altîtade de la cuvette du baromètre au-dessus du niveau de ïa me r : 6 mètres. 

TEMPÉRATURE 
HUMIDITÉ 
RELATIVE 
en 100 . 

PRESSIONS 
COKEIGÉES 

A ZÉHO 
VENT ÉTAT DU CEEt, 

NUAGES PLUIE 

en 

millimè-
..BATES •r, 

S 

es 

^ . 

s 
a 

< s 
-< 1 
s 1 

< 
« 

s a: 
3 
a sa 

a 

(/; 
a 

s ïâ 
t-

^. 
X 
S 

B 
X 

i -

PLUIE 

en 

millimè-
OBSERVATIONS 

1 • 
1 
2 ! 

Les instruments ont été réglés du <er au 
10 octobre. 

3 
4 
o 

6 

• 

7 
: 8-

9 

10 31.0 27.0 33.8 23.3 76 84 760.4 738.0 S-0 N-E cu-st ci-cu » 

14 28.5 26.8 33.6 23.7 56 78 760.2 738.4 S-0 N-0 ci-cu cu-st 

12 28.0 ,27.5 35.0 21.8 86 74 760.1 739.4 N-0 N-0 ci-cu cu-st 

13 28.9 27.2 34.0 47.4 65 77 762.0 739-4 S-0 S-0 eu cu-ni 

14 28.2 26.0 34.4 48.4 68 70 762.1 760.2 s-0 N E eu ci-cu j> 
15 28.0 27.2 33.2 49.2 77 83 762.7 760.4 s -0 S^O ci-cu eu » 

16 30.0 26.9 34.6 18.4 87 80 762.3 760.4 s-0 N-E eu eu » 

17 29.8 28.8 34.5 49.3 77 91 761.4 760.0 N-0 S-0 eu. eu » 

18 27.8 27.3 34.0 49.2 79 86 764.4 760.0 S-0 N-0 cu-st eu st > 

49 29.5 29-5 33.2 22.7 79 87 739.4 739.0 N-0 N-0 ci-cu cu-st 

20 28»9 26.4 32.0 23.0 86 93 •737.8 736.7 N-E N-0 eu-st st 7.6 -

21 31^3 23.2 34.0 25.5 86 93 739.5 736.9 N-E N-0 cu-st st 4.2 

22 27.2 29.7 34.2 23.7 94 83 762.4 760.7 N-0 N-0 st eu 48.5 

23 29.1 27.5 34.5 23.6 83 88 763.0 761.3 N-0 N-0 ca-st st 2.3 

24 26.2 27.2 33.0 24.1 95 83 762.9 760.7 N-0 N st eu ei 1.2-

25 27.3 26.0 32.2 22.9 83 84 762.6 760.9 N-0 N cu-st cu-ni 0.3 

26 30.0 27.0 33.0 22.0 72 84 762.5 764.0 S-0 N-0 eu cu-st B 

27 30.0 25.8 32.5 20.0 66 79 762.5 761.4 N-0 N-0 eu-st eu-st » 

28 30.1 27.2 32.2- 19.5 74 84 763.0 764.3 S-0 N eu cu-st » 

29 
30 

30.0 
28.0 

27.2 
26.8 

31.5 
31.^ 

20.7 
24.4 

72 
79 

83 
.80 

764.4 
764.2 

762.4 
762.8 

N-0 
S-0 

N-E 
N-0 

eu 
cu-st 

cu-st 
eu 

gnelqnes 
goattes. 

» 

31 31.3 27.5 35.0 20.2 72 85 763.8 760.7 N-0 N-0 eu CQ » 

MoyeDue 29.0 27.1 33.5 22.3 79.2 83.4 761.8 760.0 MoyeDue 29.0 27.1 33.5 22.3 79.2 83.4 761.8 760.0 

Vu : 
Le Chef du Service de Santé, 

D'̂  GAUTIER. 
Le Pharmacien major des troupes coloniales, 

JARD. 
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ANNONCES JUDICIAIRES 

Étude de Me L. SIGOGNE, Défenseur près 
les Tribunaux de Papeete, 

PURGE D'HYPOTHÈQUES LÉGALES 
Par acte passé devant M® Gr. Vincent, 

notaire à Papeete, ie 28 juin 1914, M. 
Benjamin VABNÎEY, commerçant, de­
meurant à Papeete, a vendu an Domaine 
local, représenté par William F A W T I E R 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Gronvemeur des Etablissements Français 
de l'Océanie, demeurant à Papeete, ses 
droits sur les deux terres Piaueue et 
Aiîeauiy faisant partie du domaine de 
Makemake, sis â Atuana, île Hiva-Oa, 

ArcKipel des Marquises, moyennant le 
prix principal de 3.180 francs en sus 
charges. 

Copie collationnée de cet acte de 
vente a été déposée au greffe du Tribune 
civil de Papeete îe 26 octobre 1914 et 
le procès-verbal de dépôt délivré parle 
greffier a été signifié à Monsieur le 
Procureur de la République près les 
Tribunaux de Papeete. 

Cette insertion a pour but de purger 
les immeubles vendus de toute hypo­
thèque légale inconnue. 

L . SIGOGNE, 

Défenseur. 

TRIBUNAL D E COMMERCE 
D E P A P E E T E 

(Art. 4gs Code de Commerce), 

MM. les créanciers de la faillite Tchin-
Kiau San, n° lolO sont invités à se ren­
dre le lundi 23 du mois de novembre 
1914, à neuf heures, au tribunal de com­
merce, salle des créanciers, pour faire 
vérifier leur créance et en affirmer la 
sincérité s*il y a lieu. 

MAISONS D'HABITATIONS 
Confortables, neuves, toutes commodités 

à l'abri de la poussière et du bruit. 

A V E N D R E OU A LOUER 
A Mamao (ancienne propriété L. MARTIN) 
derrière la Mission Catholique, à 500 
mètres du Pont de l'Est. 

S*adresser à M. EMILE MARTIN. 

OCCASION 
QUATRE PROPRIÉTÉS A VENDRE 

S'adresser à E . GHÉHO. 

ANNONCES 

Achat de Vieux Métaux 

Cuivre, Bronze, Laiton, 
Zinc, Plomb, Tournures, Cendres, 

Crasses et Résidas de tons 
les métanx. 

ALEXANDRE AYASSE 
7a RUE FOHTDNÉE, MAHSEILLE. 

O n envoie gratuitement le prix courant de 
la semaine, sur demande. 

O N D E M A N D E 
des Représentants avec références 

de Banquiers. 

E N V E N T E 

à l 'Imprimerie dn Gouvernement 

Â N I D i l R E D E T A H I T I 

Edition entièrement refondue 

PRIX : 3 FRANCS. 

PAPEETE — ZUPRIMiaUE DU GODVERWEMHW 
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